
SVR UN DECRET DES THIASITES DE CALLATIS 

PAR 

D. M. PIPPIDI 

Sur le culte de Dionysos a Callatis, aux epoques hellenistique et romaine, il y a 
deja toute une litterature. Des la fin du siecle dernier, Grigore Tocilescu faisait 
paraître dans les AEM plusieurs decrets d'un thiase tres actif aux III•/II• siecles 
av. notre ere 1, sans prejudice d'un fragment de loi sacree repris depuis dans Ies Fasti 
de Prott ct Ziehen 2, mais dont la portee, a vrai dire, n'a pas encore ete degagee 
de fai;on satisfaisante. Peu apres la premiere guerre mondiale, la publication presque 
simultanee, par Theophile Sauciuc-Săveanu 3 et Oreste Tafrali 4, de deux nouveaux 
decrcts provcnant du meme endroit et concernant, l'un, Ies recompenses votees a 
un bicnfaiteur du thiase, l'autre, la construction d'un temple de Dionysos par sous
cription ouverte entre Ies membres de cette association, ont occasionne, a partir de 
ccrtaines particularites du document, une discussion extremement vive et qui n'est 
pas pres de finir 5• Enfin, plus pres de nous, et jusqu'a ces tout dernieres annees, 
d'autres fragments d'inscriptions callatiennes, que ce soient des decrets ou des dedicaces 
plus ou moins bien conserves, n'ont cesse de nous fournir des informations sur le 
culte du fils de Semele dans l'unique colonie megarienne fondee sur l'actuel territoire 
de la Roumanie. 

Forts des renseignements offerts par ces textes, nous pouvons desormais affirmer 
que Dionysos a ete a Callatis robjet d'un culte public aussi bien que d'un culte 
mystique, que ses fetes - celebrees au milieu de l'allegresse generale - y comptaicnt 
parmi Ies plus importantes de l'annee. Pour ne citer qu'un exemple, qui vient de nous 
etre revele par un document publie en 1963, il paraît certain que c'est lors de la 
celebration du ~$VLcrµoc:; du dieu - "t'Ot ÂLOVU!1LOC "t'Ot ~eVLXOC -, au mois printanier 

1 AEM, VI, 1882, p. 10, n° 16 ( = SGDI 3090); AEM, XIV, 1891, p. 32, n' 35 ( = S y!l. 3, 1108) 
2 AEM, XVII, 1894, p. 101, no 43 a ( = Prott & Ziehen, Fasli Graecorum sacri, I, p. 43, no 22). 
3 Dacia, I, 1924 (paru 1925), p. 126-144 et 317 -324. 
4 Rev. arch„ XXI, 1925 (I), p. 258-271. Cf. B. Haussoullier, ibid„ 1925 (II), p. 62-65. 
6 Cf. notamment G. Glotz, CRAI, 1925, p. 287 et .Journ. des Savants, 1925, p. 281; 

W. Kubitschek, Numism. Zeitschr„ 1927, p. 36 suiv.; Ad. Wilhelm, Anz. Akad. Wien, philos.
hist. Klasse, 1928, p. 129-145; id., Hermes, 1928, p. 225-231 et 364-366; L. Robert, RevPhil., 
III, 1929, p. 149; H. Gregoire, Byzantion, XIII, 1938, p. 39-42; L. Robert, RevPhil., XIII, 
1939, p. 175-179; id., ibid., XVIII, 1944, p. 53, n. 2; id., Hellenica, XI-XII, 1960, p. 17 et 
notes 5-6. 

StCI, VIII, 1966, p. 87-96, Bucureşti 
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88 D. M. PIPPIDI 2 

de Aux"t)oc; qu'avait lieu, en meme temps que Ies traditionnelles representations drama
tiques, le couronnement dans le theâtre des evergetes de l'annee 6 • 

Pour ce qui est plus specialement du culte mystique, j'ai deja rappele le fait 
qu'une liste d'em'36cre:Lc; de la fin du III• siecle est venue, il y a quelque 
quarante ans, nous renseigner sur le nombre et la position sociale des personnes ayant 
contribue de leurs deniers a l'erection d'un voc6c; de Dionysos, construit sur l'ini
tiative et a l'usage d'un thiase qui est peut-etre le meme que celui dont un decret 
(trouve au meme endroit mais datant d'cnviron deux siecles plus tard) vise a recom
penser Ies services d'un evergete qui a du compter parmi Ies personnages Ies plus 
en vue de la societe callatienne vers le debut de notre ere 7• Depuis, dans un 
memoire publie en 1962, M. Pierre Boyance a eu le merite d'attirer l'attention 
sur l'interet que presentent - au point de vue de l'architecture sacree de la Grece 
antique - certaines indications des documents que je viens de citer 8• En faisant 
etat des ~oc:Alae:c; mentionnees a la ligne 40 du premier texte, ainsi que du fait que 
dans le second decret des thiasites !'edifice ou ceux-ci se reunissaient est qualifie 
de µux_6c;, ce savant a ete amene a conclure que, tout comme d'autres inities a 
des religions de salut, Ies mystes callatiens de Dionysos celebraient leurs mysteres 
dans un temple qui affectait Ies dehors d'une grotte. Tout recemment, une heureuse 
decouverte m'a permis de confirmer la justesse de l'hypothese de M. Boyance 9, et 
cette meme dedicace - qui rappelle la construction par une pretresse d'Athena d'un 
rtv-rpov consacre... ~Lovucrcp Bocxx_e:!: xoct Tote; l:hoccrd-rocLc;, m'a egalement fourni 
l'occasion de fi.xer mon attention sur une autre inscription callatienne, ayant trait 
a la meme religion et emanant peut-etre de la meme association que je viens de men
tionner. 

Une fois encore, il s'agit d'un decret fragmentaire, brise en haut, mais dont la 
partie finale est assez bien conservee. La stele (aujourd'hui au musee d'Eforie, entre 
Constantza et Mangalia, apres avoir fait longtemps partie d'une collection particuliere) 
a ete publiee de maniere assez peu satisfaisante - surtout pour Ies dernieres lignes -
et avec un commentaire sommaire par Theophile Sauciuc-Săveanu 10• Une dizaine 
d'annees plus tard, en revenant sur son premier travail, l'editeur a donne une meil
leure lecture des lignes auparavant mal copiees 11, ce qui fait quc dans l'ensemble 
cette nouvelle edition se presen te comme suit (fig. 1): 

...................... MNOLA 

............... "," ... ~V '31JVOCpL!Y ... 

. . . . . . . . . . µoc OC 7tOC p·n crocc; (3 . • . 
[-r]ocv E7tocvy:::Alocv, -rocv -re: Emyp[oc]-
[ <p locv e~e:L -rou 7tp08upc;u xoct cr[-rl ]
[ qi ]ocvov de; -ro xoc-roc t8{ov· EvyiX~ocL 
(3~ -ro ljicf r.pLcrµoc -re, u-ro de; -re:), [ oc ]-
[µ ]wvoc ),EUXuU AlOou xoct ocvoc8e:!: [ VOCL] 

6 A. Aricescu, Studii Clasice, V, 1963, p. 315, avec mon commentaire, ibid., VII, 1965, 
p. 319-322. 

7 Dacia, I, 1924, p. 139, n° 2; cf. Dacia, N.S., II, 1958, p. 207-225. 
8 L'antre dans les mysteres de Dionysos, dans Rendiconti Pontif. Accad. Rom. di Archeologia, 

XXXIII, 1961, p. 107-127. 
9 Grottes dionysiaques a Callatis, dans BCH, LXXXVIII, 1964 (I), p. 151-158. 

10 Dacia, III/IV, 1927 -1932, p. 450 a. 
11 Dacia, VII/VIII, 1937 -1940, p. 253. 
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[e ]t~ To lepov ToiJ ~tovu<îou· To 8' l
[ cr louiJ.EVOV OCVOCACUµoc ETnTEAE[LV] 
[ocl1h6v. Toc~ 8e 8upoc~ Aoc~wv 7t[oc]-
[ cr ]oc~ 7tocpoc TC°(}V 8toccrEtTiXV emcrT[·~crEt] 
[T ]el> 7tpo8upc:). 

89 

Comme il est facile de s'en remire compte, la partie du texte editee par Săveanu 
appartient au dispositif du decret, visiblement destine a recompenser lEs services 
d'un membre du thiase lequel - ayant pris sur lui la construction ou simplement 
la refection du 7tp68upov du sanctuaire, ayant egalement fait don au thiase d'une 
somme de denarii dont le montant nous echappe - re~oit en echange le droit de faire 
graver son nom sur !'edifice eleve a ses frais et, en outre, une couronne de dona
teur a perpetuite: ... TOCV TE lmyp [ ocr.p ]ocv ~~Et TOU 7tpo6upou xocl. cr[ TE!p ]ocvov d~ TO 
xocT'cH8tov 12• Une autre indication du decret qu'il convient de reiever, et qui precise 
les limites de la generosite de l'inconnu, est la clause d'apres laquelle, « ayant re«;u 
des thiasites toutes Ies portes » (visiblement, Ies portes d'acces de l'edifice ), celui-ci 
s'cngageait a Ies faire installer a leurs places au vestibule: emcrT[ +icret T]if> 7tpo6upcp ..• 
Selon toute vraisemblance, cette derniere disposition est a mettre en rapport 
avec le participe &7tocpTtcroc~ de Ia Iigne 3, lequel, par son sens litteral ( qui est: 
(( ajuster exactement, achever »), aussi bien que par l'endroit du texte ou il apparaît 
( apres un nom co mm un finissant en -µoc et precedant Ies mots 8[ toc T] il:v t7tocvye/..(ocv ), 
semble exprimer de la maniere la plus precise la nature de l'operation que l'inconnu 
avait pris sur lui d'executer pour le compte du thiase: faire installer Ies portes du 
7tp66upov, apres Ies avoir re~ues de ses coreligionnaires (7tocpil: -rwv 6toccretTiiv) 13• 

Les dispositions du decret que je viens de commenter, tout comme Ies autres 
que je ne crois pas utile de relever, sont trop banales pour qu'il y ait avantage a 
s'y attarder. Aussi n'est-ce pas la la raison qui me pousse a m'en occuper, mais 
plutot le fait que, grâce a un heureux hasard, je crois avoir identifie dernierement 
la partie manquante du texte, autant dire la partie superieure de la stete d'Eforie. 
Ce nouveau fragment (A) est conserve au musee archeologique de Constantza (cote 75) 
et, dans l'inventaire, il figure comme provenant de Callatis. De plus, comme il est 
facile de s'en rendre compte par la comparaison des figures 1 et 2, l'ecriture en est 
la meme, sans rien dire de la hauteur des lettres, de la qualite du marbre et de 
son epaisseur 14. 

Par ailleurs, je dois preciser que Ies deux fragments ne s'adaptent pas aussi 
parfaitement qu'on pouvait s'y attendre, puisque la brisure qui a grievement endom
mage le haut du fragment inferieur, en detruisant a cet endroit toute une lignc dont 
ii subsiste des traces indistinctes, a egalement emporte au cote gauche de la picrre 
un large eclat, qui a mutile Ies debuts d'au moins trois lignes, en y creusant de 
Iarges lacunes: environ 20 Iettres a la ligne 10, environ 15 a la ligne 11, enfin, a la 
ligne 12, au moins 10 lettres. Dans ces conditions, et compte tenu de l'impossibilite 
ou nous sommes d'imaginer la suite des Iargesses ayant merite au titulaire du decret 

iz La le~on xix·r' cH8rnv est une correction de P. Roussel-R. Flaceliere, REG, XLIX, 
1936, p. 373, la ou Sauciuc-Săveanu lisait et ecrivait: xix-riX t8rnv. 

13 Des 1936, P. Roussel et R. Flaceliere (loc. cit.) faisaient observer a ce propos: (<Ies portes 
du 7tp66upov doivent etre prises a une autre construction dont le nom n'a pas ete reconnu ». 

14 Dimensions du fragment A: 16,6 x 20 x 9 cm; haut.eur des lettres: ligne 1, 28 mm; 
lignes 2-8, 15 mm. Pour Ies lettres du fragment B, la meme indication est donnee par Sauciuc
Să veanu, Dacia, III/IV, 1927-32, p. 450. 
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la gratitude de ses c;uv6LixO"C:HixL, je prefere ne pas tenter une restitution de ce pas
sage qui, en tout etat de cause, serait incontrolable. Tout au plus ferai-je observer 
qu'a la ligne 11, avant 31JvocpLix, on peut reconnaître le verbe ~3wxev ( dont il 
subsiste Ies deux dernieres lettres), et que dans la lacune de la ligne 12 il a du se 
cacher, selon toute probabilite, une operation evoquee a la fin du decret par la phrase: 
-rocc; 3& 6upixc; Aix~wv 7t[ OCO" ]ixc; mxpoc TWV 0LIXO"ELTOCV, E7tLO"T[ ÎJO"EL Ţ ]Cil 7tpo0upcp. 
Comme je crois l'avoir signale, le verbe &:7tixp-r(~w convenant de tout point a une 
operation comme celle qui consiste a mettre en place Ies portes exterieures du sanc
tuaire, il n'est peut-etre pas temeraire de reconnaître dans Ies deux lettres qui prece
dent le participe iX7tixp-rlc;ixc; le substantif [6upw ]µix, qui designe en general une porte 
monumentale et qui, a Callatis meme, dans un autre decret des thiasites auquel il 
m'est arrive de faire allusion, est employe a designer precisement la porte d'entree 
du vix6c; 15• On peut des lors se hasarder a lire a la ligne 12: [ xixl. TO 0upw ]µix 
&:7tixp-r(c;ixc; 3[ LOC -r ]ocv E:7tixvye:A(ixv - mais c'est l'unique conjecture que je risquerai 
avant de revenir au fragment A de l'inscription (autrement dit a la partie superieure 
de la stele), dont certaines particularites meritent bien de retenir notre attention. 

Moins grand que le fragment B, qui compte 13 lignes, le fragment A n'en a que 
8, dont la premiere - ecrite en caracteres sensiblement plus hauts que le reste du 
texte - n'a jamais ete formee que d'un mot. Brisee de partout, tout comme la partie 
inferieure de la stele, la partie superieure presente des lacunes a droite, a gauche 
et, naturellement, en bas, ou, comme j'ai eu l'occasion de le faire observer, toute une 
ligne semble avoir ete detruite, qui aurait du etre la neuvieme. Pour ce qui est de 
la longueur des lacunes, on peut, je crois, considerer comme probable qu'elles vont 
d'une a trois lettrcs a gauche, ou la brisure est assez reguliere, sauf aux trois pre
mieres lignes, et de six a dix lettres a droite, ou elle est bien plus capricieuse. Dans 
l'ensemble (je veux dire dans le fragment A aussi bien que dans le fragment B), la 
longueur des lignes va de 23 a 28 lettres, avec deux exceptions seulement: a la ligne 
5, ou ma restitution - pourtant certaine - comporte 29 lettres, et a la ligne 20, ou 
la lecture de Sauciuc-Săveanu ( qu'on doit egalement accepter sans hesitation) en 
compte 22. Quoi qu'il en soit de ce calcul, qui fournit aux essais de restitution une 
base satisfaisante mais qu'on ne saurait aucunement considerer comme irreprochable, 
voici ce que je lis a premiere vue dans le fragment retrouve (fig. 2): 

<l>LAdvo[ u] 
2 ['Ayix]0ixî: Tux.ixL. 'E7tl. ~IXO"[Li-.foc; TL~epl-] 

~ [ou] Kix(c;ixpoc;, µ Y)VOc; [ e .. g Mixi-.oqiopl-] 
4 [ou] &~36µ~ E7t'ELXOC3L [-rixu-rix] 

[ E:v ]e3e~ix-ro -ro'Lc; 6L1XC1e[l-rixLc;· E:7tet3~] 
6 [<l>]ti-.dvoc; <l>ti-.dvou otxo3[6µl)O"&v] 

[ -r] 6 -re 7tp66upov -rocc; ixu [i-.occ; xixl.] 
8 [-. ]ocv ixu:Aocv m:pt~ix[i-.wv) E ... 

Sur l'etat de conservation du texte, il y a peu d'observations a faire: la ou le 
marbre n'est pas abîme, la lecture en est facile. Ainsi, a la fin de la ligne 1, on aper
~oit clairement une bonne moitie de l'omicron. De meme, au debut de la ligne 2, 
une partie du theta. -Au debut de la ligne 3, autre extremite inferieure d'une haste 
verticale, et, apres MHNOL, l'extremite inferieure d'une haste verticale. - A la fin 

n Dacia, I, 1924, p. 128, ligne 39. 
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de la ligne 6, angle inferieur gauche d'un delta. -A la ligne 8, apres IIEPIBA, je crois 
distinguer le trace d'une lettre triangulaire, puis une lacune de deux lettres, enfin 
un E certain. 

Je passe maintenant a la justification des restitutions que je viens de proposer, 
en commenc;ant par la derniere ligne. 

Ligne 8: [-r]ocv rJ..UAocv m:pL~rJ..['Awv] ai-je cru pouvoir suggerer, non sans hesita
tion, vu qu'entre le dernier A et l'E a la fin de la ligne aisement reconnaissable, il 
est difficile de rien lire avec precision. On peut cependant supposer que le verbe 
m:pL~ocA"Acu, qui convient tres bien pour le sens, n'etant pas a l'indicatif aoriste, 
comme on s'y serait attendu, nous nous trouvons devant une construction plus com
pliquec, qui debute par un participe suivi d'un complement avant d'aboutir a un 
second verbe au mode personnel. Une tentative de restitution de la phrase etant dans 
ces conditions hasardeuse, j'arrete ici mes conjectures et je fais observer que, tout 
en assumant les frais de construction d'un 7tp66upov donnant acces a l'rJ..îl"°ArJ.. 
du temple, le titulaire du decret s'occupait a faire entourer celle-ci soit d'un mur 
l'isolant de l'exterieur, soit d'un ou de plusieurs portiques, sclon une habitude tres 
repandue dans le monde grec a l'epoque hellenistique. 

Il est a peine necessaire de rappeler, en effet, qu 'a propos de plusieurs sanctuaires 
de la Grece propre et de la Grece insulaire, - Delphes 16, Lindos 17, Cos 18, avant 
tout Eleusis 19, - des textes epigraphiques parfaitemcnt clairs mentionnent une 
rJ..uArJ.. dans le voisinage immediat du vrJ..6<;, soit comme endroit destine a l'expo
sition de statues et de steles de toute sorte, soit meme - au moins une fois - comme 
lieu d'initiation des mystes 20• On comprend des lors l'interet d'une indication qui 
nous permet d'entrcvoir, sinon le plan du principal sanctuaire de Dionysos a Callatis, 
plus d'une fois mentionne dans Ies inscriptions, du moins le plan de ce bâtiment 
special qui semble avoir ete le point de ralliement des thiasites de cette ville 21• 

Dans cet ordre d'idees, j'ai deja releve l'indication du texte d'apres laquelle l'rJ..u"°ArJ.. 
en question aurait ete precedee d'un 7tp66upov. De toute evidence, il doit s'agir d'une 
entree monumentale - 7tp67tu"Aov ou 7tpcmu"°ArJ..Lov - donnant acces a la cour inte
rieure du sanctuaire par au moins trois portes, a en juger par l'expression employee 
par le redacteur du document, qui, parlant d'elles incidemment, se sert des paroles: 
-roc~ 8~ OuprJ..~ "°ArJ..f,wv 7t [ci a] rJ. c;. . • Je n'insiste pas sur la question de savoir 
s'il y a quelque rapport entre le 7tp66upov qui retient notre attention et le 6upcuµrJ.. du 
decret concernant Ies €m86ae:Lc, dont il nous est dit qu'il etait surmonte d'une &"Afo 
xol"A"f), paroles qu'on entend ordinairement comme signifiant <(une sorte de baldaquin 
voute au-dessus de la porte d'entree » 22• Qu'il s'agisse ou non de la meme partie 

16 Syll. 3 , 145, ligne 35: TOV va.ov n\i 'A7t6:AAwvoc; TO Ilu6lo xa.l Tocv a.uAciv .•. 
17 E. Dyggve, Le sancluaire d' Athana Lindia el l'architecture Zi:ndienne (Lindos. Fouilles de 

I' Acropole, III 1), Berlin-Copenhague, 1960, p. 173 suiv., et le plan general de Holger Rasmussen 
- pi. II A - , ibid., p. 42. 

18 Syll. a, 1106, I. 85: µ1)8' iX7to6~K1Jt xpoccr6a.L T['ijL rl.UA]'ijL Tije; ev TWL !e:pwt .•• 
19 Syll. 3 , 485, ligne 25: 7tOL~cra.cr6a.L ... Etx6va. .•. xa.l crT'ijcra.L ev 'E>.e:ucrtvL ev T'ijL a.u>.e:r 

To\i [e:po\i; cf. 540, I. 50, 54 7, I. 45, 661, I. 20, 1019, 1. 20. 
20 Syll. s, 42, ligne 125: .• To]c; µucrTa.c; Toc; 'E>.e:[ucrtvL µuoµit]voc; ev 't"e:L a.uAe:L ... 
21 On retiendra, sans aller jusqu'ă. conclure ă. une identite de plan, qu'ă. Athenes aussi 

le sanctuaire de Dionysos avait une a.uAlJ destinee ă. recevoir des statues: e:tx6va.c; ... µla.v 81: 
EV , A6~va.Lc; ev T[oct] TOU .:ltovucrou rl.UA~ (Syll. 3 , 711, L. 40). 

22 A. J. Festugiere, Grece : Religion, dans H istoire generale des religions sous Ia direction 
de M. Gorce et R. Mortier, Paris, 1944, p. 400; cf. Boyance, mem. cite, p. 117. 
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d'un edifice qui, au demeurant, a du etre remanie plusieurs fois au cours des siecles 
pendant lesquels il est reste en fonction, Ies conclusions qu'on en pourrait tirer seront 
sujettes a caution tant que le monument lui-meme n'aura ete mis au jour, ce qui, 
dans l'etat present des fouilles de Callatis, n'est pas pres d'arriver. 

Passons des lors a la ligne 6 du texte, qui nous revele l'identite du titulaire du 
decret: <l>t)..dvoc; <l>tAdvou, personnage jusqu'ici inconnu dans la prosopographie 
de Callatis, mais qui porte un nom atteste dans Ies colonies megariennes aussi bien que 
dans Ies colonics milesiennes de la mer Noire. Mieux connu a Byzance, ou il se rencontre 
des le IV• sfocle 23, ce nom n'est pas absent non plus a Histria, ou ii figure dans une 
dedicace d'epoque hellenistique et jusque dans des catalogues du II• et du III• siecles 
de notre ere 24. 

La fin de la ligne 4 et le debut de la ligne 5 proposent a notre curiosite une 
formule de sanction assez insolite, a ma connaissance: le verbe [ev ]e:8€~cx't"o employe 
au sens d'E:8c ~e: pour exprimer la decision adoptee par Ies thiasites au sujet de Phi
leinos. Je n'ai pas ete capable de trouver des exemples de cet emploi 25, mais -e:8€~cx'C"o 
etant parfaitement lisible sur la pierre et, au debut de la ligne, la lacune n'admettant 
en aucun cas plus de deux lettres, la conjecture apparaît probable 26• Pour [1"cxihcx ], 
a la fin de la ligne 4 je rapproche le grand decret de Chersonasos en l'honneur de Dio
phante fils d' Asclepiodore, dans lequel, a la ligne 55, nous lisons: 'C"CXth' E:8c ~E 
~ ou)..ii [ L] xcxt [8]ifµ<in, µ YJVOc; ~tovucrlou evvi::cxxcxt8i::x&.'t"cxL X't"A 27. 

Nous arrivons ainsi a la date du decret, indiquee aux lignes 2-4 dans des termes 
parfaitement clairs mais qui, a cause des lacunes, demandent a etre examines de pres. 
Et d'abord, pour ce qui est du mois, je dois faire observer qu'aucune lettre n'etant 
reconnaissable sur la pierre apres µYJv6c;, n'importe quel nom de mois du calendrier 
megarien peut convenir a la fin de la ligne 3, a condition de ne pas exceder la lon
gueur de }a lacune: entre 6 et 10 }ettres, a en juger par la longueur moyenne OlS 

lignes du decret et si I'on n'oublie pas que Ies deux dernfores lettres du nom au genitif 
etaient certainement reportees au debut de la ligne 4. Je dois faire observer en 
outre qu'cn y regardant de pres on peut reconnaître au debut de la lacune la trace 
encore visible d'une haste verticale, ce qui signifie qu'en meme temps que la longueur 
de la lacune, il faut considerer, en restituant le nom du mois oii notre decret a ete 
vote, le trace de la premiere lettre. II s'ensuit que des sept noros de mois actuellement 
connus du calendrier de Callatis: 'A 7tEAAcxl:oc;, 'Ap't"i::µt't"toc;, ~tovucrtoc;, AuxlJoc;, 
EuxAELO(, Mcx)..or.p6FLOc;, Ile:'t"cxyd'tVLCc; 28 , ii faut commencer par eliminer Ies quatre 

2a L. Robert, dans Nezih Firatli, Les steles funeraires de Byzance greco-romaine. Ai·ec 
l'edition et !'index commente des epilaphes par L.R., Paris, 1964, p. 188. 

u SCIV, V, 1954, p. 96, n° 12. 
u Tout au moins des exemples epigraphiques. Pour autant que j'en puisse juger, dans Ies 

inscriptions tv8exe:cr0at est surtout employe dans des expressions comme: xa0' llcrov tv8exe:Tat, 
wc; tv8tXETIXL xiiAALGTIX, wc; ctV tv8EX7JTIXL TiiXLGTIX, pour dire qu'une chose n'aurait pu etre faite 
mieux ou plus vite. Cf. toutefois un decret d' Apollonie de la Salbake ou, a propos de l'activite de 
certains ambassadeurs, on nous apprend qu'ils avaient conclu un accord avec Ies Rhodiens dans 
la mesure ou ils l'avaient juge convenable: wc; tve:l'>exe:To µii:AtcrTa auµqiepe:LV o\hwc; tnot~craTo 
Toce; cruv0~xac; npoc; 'Pol'>louc; (J. et L. Robert, La Carie, II, Paris, 1954, p. 303, n° 167, lignes 
12-14). 

2& Les auteurs attiques font un emploi frequent d' tv8€xe:cr0at dans le sens d'~ accepter, approu
ver, permettre t: voir Ies references dans LSJ. 

21 IPE, 12 352 (= Syll. 3 , 709), lignes 55-56. 
2e Kr. Hanell, Megarische Studien, Lund, 1934, p. 190 suiv., a completer par D. M. Pippidi, 

Dacia, N.S. VI, 1962, p. 470-473, et J. et L. Robert, REG, LXXVII, 1964, p. 193. 
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Fig. 1. - Partie inferieure du decret callatien pour Phileinos 
(Musee d'Eforie, cote Hi) 
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Fig. 2. - Partie superieure du decret pour Phileinoo ( ~Iusce arch. 
de Constanza, cote 75) 
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Fig. 3. - Le decret pour Phileinos reconstitue: dessin 
des fragments A et B. 
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premiers, dont Ies initiales sont de forme triangulaire. Des trois restants, chacun 
pourrait convenir a la rigueur, n'etait-ce que la longueur supposee de la lacune 
nous oblige a opter pour MotA.oip6pLoc;. Je propose donc de lire: [MotA.oip6pLou], 
sans me dissimuler qu'une autre restitution est egalement possible et qu'en dehors 
des noms Tie't'otye:h·vLoc; et EuxA.eLoc; on peut egalement penser a l'un des mois du 
calendrier de Megare non encore attestes a Callatis: ·H pocxA.ernc;, par exemple, ou 
l\foxocvernc;, ou encore TioTocµLoc; ou B: cm6pL·c; 29• 

En ce qui concerne l'eponyme local, le PotcrLAEuc;, sa mention dans Ies 
inscriptions de Callatis est trop connue pour qu'il soit necessaire d'en parler. Tout au 
plus ajouterai-je que cet exemple nouveau vient achever de ruiner l'hypothese de 
Krister Hanell selon laquelle, a l'epoque romaine, l'eponymie de Callatis aurait passe 
du traditionnel ~IXO'LAeuc; au pretre d'Apollon Agyeus 30• II y a quelques annecs, 
j'ai eu l'occasion d'examiner la question dans un article de Dacia, aussi ne 
vais-je guere m'attarder sur ce sujet 31• Par contre, la personne meme du ~i:1.crLA.euc; 
nomme dans le document sollicite toute notre attention, vu qu'il s'agit vrai
semblablement de l'empereur regnant et, selon toute probabilite, du successeur 
d'Auguste. 

Cette conjecture a besoin d'etre defendue et je crois pouvoir le faire brievcment. 
II y a d'abord la longueur de la lacune, dont ii convient de tenir compte, ii y a 
ensuite - et surtout - !'exemple d'un empereur ayant refuse le prenom Al.TcxFoc-rwp 
(partie integrante de la titulature imperiale, et cela presque sans exception) et qi.li, 
ayant egalement decline le surnom Augustus, n'est que rarcment honore dans Ies 
inscriptions grecques du titre ~E~otcr't'6C.:. 

Pour ce qui est de la lacune, j'ai deja dit qu'elle ne saurait depasser six lcttres, 
ce qui suffit a porter la longueur de la ligne 2 a 28 lettres. C'est la un maximum qui 
ne se rencontre que dans Ies lignes 5 et 21, de restitution tres sure, et qui a mon 
avis ne devrait pas etre depasse. Or, parmi Ies cmpercurs du Jer siecle susceptibles d'etre 
pris en consideration, seul Tibere remplit cette condition, rotloc; etant trop court 
et Claude et Neron ayant tous Ies deux porte des noms officiels passablemcnt plus com
pliques: 1\~epLoc; KA.otu3Loc; Kotî:crotp ~e:~otcrT6c; le premier, Ntpwv KA.otu3Lc c; Kixî:crotp 
~e~otcrT6c; le second (pour nous en tenir a l'epoque des Julio-Claudiens). II est des 
lors significatif - je dirai volontiers: presque probant - de consta tu que Tibere 
ait ete le seul empereur ayant officiellement refuse a la fois le prenom Imperator et 
Ic surnom Augustus (en grec: Mm,xp!X't'wp et ~e~otcr't'6c:). Ex plurimis maximisque 
honoribus praeter paucos et modicos non recepit. . . praenomen imperatoris. . . recu
sauit. . . ac ne Augusti quidem nomen, quamquam hered1:tarium, rmllis nisi ad reges 
ac dynastas epistulis addidit - lit-on a ce propos dans Suetone 32• Et chez Dion: 
·~YJ<pLcr0~v yJtp otu't'c)i (scil. le titre ixu't'oxpoc't'wp) xott 't'oiJ-ro µe:'t'a -rC:lv &nwv 
, , , •<:-'!:'. , ' „- - A' ' "' r:i.' ' , ' "' ovGµO'.'t'WV tUX eoec;ot't'O, XotL 't'OV X/\Yjpov 't'OU uyoucr't'OU /\OCl"Wv 't'YJV E7tLX/\YjO'LV 

ocuTou 't'OCU't'YJv oux E:0e't'o 33. Dans ces conditions il suffira de preciser que si, en fait, 
on a plus d'une fois passe outre a ces interdictions - surtout en ce qui concerne le 
titre Augustus, et dans Ies provinces de langue grecque plus souvent que dans 

29 Hanell, ouvr. cite, p. 194 suiv. 
30 Megarische Studien, p. 155. 
31 N. S. IV, 1960, p. 511-514. 
32 Tib., 26, 1-2. 
33 Hist. Rom„ LVII, 2, 1; cf. LVII, 8, 1. 
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9 SUR U'.'1 DECRET DES THIASITES DE CALLATIS 95 

celles de languc latine 34 -, dans l'ensemble, le nom et la personnalite de Tibere 
conviennent a l'inscription que nous etudions mieux que ceux de tout autre empereur 
romain du J•r siecle as. 

Certes, on aimerait pouvoir se prevaloir a cet egard de l'argument paleogra
phique, invoqucr le temoignage d'un texte date avec assez de precision pour que le 
simple rapprochement avec notre decret suffise a emporter la conviction. Malheureu
sement nous ne disposons pas, parmi Ies inscriptions conservees de Callatis, d'un tel 
terme de comparaison, aucun document mentionnant le nom d'un empereur ou d'un 
magistrat du J•r siecle ne nous ayant ete transmis dans des conditions satisfaisantes 36• 

Nous devons des lors nous contenter de constater qu'aucune des inscriptions commu
nement attribuees aux premiercs decennies de notre ere n'offre des caracteristiques 
excluant le rapprochement avec le decret en l'honneur de Phileinos et qu'au moins 
un de ces documents - le decret en l'honneur d'Apollonios, fondateur de la gerousie 
locale a une date qu'on s'accorde a situer dans la premiere moitie du J•r siecle -
presente des particularites communes avec le decret des thiasites: un psi tres ouvert, 
aux bras lateraux sensiblement plus courts que la haste mediane, et un phi dont la 
longueur depasse en haut et en bas celle de toute autre lettre de l'inscription, le psi 
cxcepte 37• 

Dans ces conditions, c'est encore vers Ies donnees internes du document qu'il 
nous faut tourner notre attention, en soulignant, d'une part, le fait qu'au debut 
de notre ere Ies thiases de Callatis continuent a deployer une activite dont il nous 
reste toute une serie de temoignages precieux 38, ensuite qu'en ce qui concerne l'epo
nymie de Tibere, l'empressement des Callatiens a honorer l'empereur en l'elisant a 
la magistrature supreme de leur cite s'explique parfaitement si l'on pense qu'en 15 

84 Des listes de textes - epigraphiques et papyrologiques - ont ete plusieurs fois dressees 
(notamment par Clara Holtzhauser, An Epigraphic Commentary on Suetonius' Life of Tiberius, 
Philadelphia, 1919, p. 26 ss., F. Dornseiff, dans RE III A, col. 1211 suiv., J. R. Rietra, C. Sue
toni Tranquilli Vita Tiberi, c. 24-c. 40, Amsterdam, 1928, p. 16 suiv.), auxquelles ii y aurait 
certainement d'autres exemples ă. ajouter sans que pour l'essentiel la position de l'empereur appa
raisse dans une lumicre differente. Sur cet aspect de son regne, qui s'explique par la nature autant 
que par la formation intellectuelle du successeur d'Auguste, on me permettra de renvoyer ă. mon 
livre Autour de Tibere, Bucarest, 1944, p. 149-178; quant ă. la predilection que tout au long 
de l'histoire de l'Empire Ies foules d'Italie et des provinces ne cessent de manifester a l'egard 
du titre Caesar, on retiendra Ies reflexions d' A. Wifstrand, dans sa belle etude Autokrator, 
Kaisar, Basileus: ~ Kcdcrocp war der 'personlichste' von den Titeln; das Volk sieht den Kaiser 
lieber als eine Person und denkt nicht so sehr an die staatsrechtliche Form, in der diese Person 
ihre Macht ausiibt. (LlPAI'MA Martino P. Nilsson dedicatum, Lund-Leipzig, 1939, p. 531). 

35 A la rigueur, on pourrait aussi penser ă. Germanicus, qui la veille de sa mort exen;ait 
en Orient le haut commandement que l'on sait (Tac., Ann., II 43: tune decreto patrum permissae 
Germanico prouinciae quae mari diuiduntur, maiusque imperium, quoquo adisset, quam iis qui sorte 
aut missu principis obtinerent) et dont le nom et le titre officiel ( I'e:pµocvLxo~ Kocîcrocp) convien
draient a une legere difference pres ă. la longueur de la lacune ă. la fin de la ligne 2, telle que j'ai 
essaye de l'etablir. Dam~ cette hypothese, notre decret datcrait des annces 17-19, mais c'est la 
une precision qui exigerait des preuves supplementaires, aussi prefere-je m'en tenir a une chrono
logie plus lâche, correspondant aux annees de regne de Tibere. 

36 Je n'oublie naturellement pas la dedicace callatienne en l'honneur de P. Vinicius (AEM, 
XIX, 1896, p. 108, n° 62 = IG R, I 654; cf. J. H. Oliver, AJPh, LXIX, 1948, p. 217; R. Syme, 
JRS, XXXV, 1945, p. 110 et Historia, XI, 1962, p. 149), rle peu anterieure a notre texte: 
malheureusement son etat de conservation ne permet pas des comparaisons pouvant conduire a 
des conclusions satisfaisantes. 

37 Voir la photo publiee par Pârvan, Gerusia di11 Callatis, ARMSI, XXXIX, 1920, p. 51-80 
(reproduite ci-dessous p. 240, fig. 1). 

as Ci-dessus notes 7 et 9. 

https://biblioteca-digitala.ro



96 D. M. PIPPIDI 10 

de notre ere, selon tonte vraisemblance, la Mesie venait d'etre creee et qu'a partir de 
cette date 39 Ies cites grecques de la Dobroudja se trouvaient placees sous la juri
diction du gouverneur de la nouvelle province 40• II n'en fallait pas davantage pour 
qu'aux yeux des Callatiens, aussi bien qu'a ceux des autorites imperiales, une 
manifestation de loyalisme semblât en quelque sorte s'imposer. Et ii suffira de rappeler 
a ce propos qu'a lstros, a une date qui n'a pu etre fixee avec precision mais qui doit 
etre cherchee avant l'an 14 de notre ere, un evergete local, Papas fils de Tbeopompos, 
elevait a Auguste un voc6c; dont il s'enorgueillit dans l'inscription qui nous en a conserve 
le souvenir u. 

Qu'au demeurant Ies eponymies imperiales ne soient pas rares dans Ies fastes des 
cites de la Grece propre et de la Grece asiatique, un coup d'ceil jete aux listes dressees 
a partir de 1938 par Louis Robert suffirait a le prouver 42• Sans m'arreter a Ies 
discuter, je note simplement que la plupart des exemples recueillis par ce savant 
<latent du 11° siecle et que parmi Ies empereurs honores de cette maniere Hadrien est 
l'un des plus souvent nommes. Ceci n'empeche que d'autres avant et apres lui aient 
recueilli la meme distinction, et il me paraît naturel de penser que c'est dans l'at
mosphere des premiers contacts officiels avec Rome que Ies cites alliees aient le 
plus souvent cherche a se concilier la faveur des autorites imperiales. De leur cote, 
celles-ci devaient considerer de leur devoir de proteger ces îlots de loyalisme qu'etaient 
Ies 7t6f...e:tc; de la mer N oire, et il n'y a qu'a lire la lettre adressee aux habitants 
d'Istros par Ti. Plautius Silvanus Aelianus, gouverneur de Mesie sous Neron, pour 
comprendre de quelles preoccupations s'inspirait la sollicitude du legat a l'egard de 
ces loyaux sujets, fixes depuis des siecles aux confins de la barbarie: ey(:) SE: 
ŢQ(jQUTOV &.rcE;d w TOU 6pocucrocl TL TWV h] xpovou q;uf...ocacroµ~v[wv] uµe:î:v [StXOI [wv, wc; 

, - " , ~' ] ~ ' .,. , ' - , , , ~ , 'E~ ~ , ~ [ 
XCI:~ r:ocpzupe:tv ocv "t]oe:w:; OL wv E(VE)crTOCL xocrµe:tv ocpxe:ocv 7t01\LV XOCL 1\1\'YJVLO oc 
'' \ "'fJ. ]' > p- ' \ ' ' ' I " '[ p-143 XO:L EC, TO'I "°'Ef"OCcrT ov e:ucrEt-'YJ XOCL 7tpoc; îJµoc:; ocu-rou:; oucrocv EU crEf"'YJ . 

Dans cette perspective, l'acceptation par Tibere de la magistrature eponyme d'une 
cite comme Callatis, peu de temps apres l'etablissement de l'autorite romaine sur 
Ies villes de la cote occidentale de l'Euxin, revet une signification politique qui n'est 
pas !'aspect le moins interessant du decret qui retient notre attention et qui, heureu
sement reconstitue grâce a la decouverte du fragment de Constantza, comptera desor
mais parmi Ies documents Ies plus curieux d'une cite ou Ies inscriptions interessantes 
ne sont pas rares, mais d'ou tres peu de textes nous sont parvenus dans un etat de 
conservation que l'on puisse qualifier de satisfaisant. 

39 Ci. Appien, lllyr., 30: ou81:v dipov bd 't''iji; 'Pwµodwv 87)µoxpix·dixi; ei; Muaooi; yEV6µEVov, 
ou8' ei; cp6poui; UTt1XX0EV't'IX<; ou8' eTtt 't'OU l:e:~IX<r't'oi3· UTt~X07J<rlXV 81: UTtb TL~e:p(ou TOU µe:•oc 't'OV 
L:e:~ix<r•ov •oti; 'PwµixloLi; ixu•oxp(hopoi; ye:voµevou. 

40 A. Stein, Die Legaten von Moesien, Budapest, 1940, p. 17; D. M. Pippidi, Din istoria 
Dobrogei, I, p. 300. 

41 D. M. Pippidi, dans (JJh, XLVI, 1959, Beibl. 229-238 (= Epigraphische Beitrăge, 
p. 101-105. 

42 Etudes epigraphiques et philologiques, Paris, 1938, p. 142-150; ajouter: Hellenica, I, 
p. 15, n. 1; II, p. 51, n. 6; VIII, p. 75; CRAI, 1949, p. 306; RevPhil„ XXXIII, 1959, p. 199 
suiv., 212 suiv. 

43 Pârvan, Histria IV (ARMSI, XXXVIII, 1916), p. 558, n° 20; Ad. Wilhelm, Anz. Akad. 
Wien, LIX, 1922, p. 36 ( = SEG I 329), lignes 45-48. Une nouve\le edition, commentee, de cet 
important document vient d'etre procuree par D. M. Pippidi, Epigr. Beitrage, p. 133-153; 
sur l'administration mesique de Plautius Aelianus, plus specialement, voir aussi !'Hude intitulee: 
Sur une inscription funeraire de Callatis (ă. paraitre dans Ies Melange.~ Piganiol). 
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